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Colza 
 

Réseau Colza 2010 - 2011  
 
16 parcelles sur les 18 déclarées dans le réseau Auvergne ont fait l'objet d’observations du 27 au 28 septembre 
2010. 
 

 

Stades des Cultures  
 
Les stades s'étalent de 1 feuille (B1) pour la parcelle la moins avancée à 6 feuilles (B6) pour la plus avancée, avec 
en intermédiaire quasiment autant de parcelles au stade 2 feuilles (31%) qu'au stade 4 feuilles (37%). 
 
L’incidence des ravageurs demeure globalement modérée à ce jour sur les parcelles renseignées. La surveillance 
régulière des cultures ne doit pas se  relâcher pour autant compte tenu des stades de végétation. 
 

Grosse Altise d'hiver Adultes 
On cumule depuis la semaine passée 79 captures réparties dans 5 parcelles des 13 ayant fait l'objet d'un relevé 
spécifique et on constate des morsures seulement sur 5 situations, qui restent à un niveau tolérable : 2 à 64 % de 
plantes concernées. La parcelle comportant le plus de plantes avec morsures a dépassé le stade B3 considéré 
comme stade limite de sensibilité. 
 
Rappel du seuil de nuisibilité vis-à-vis des adultes : 8 pieds sur 10 portant des morsures, sans que la dépréciation 
dépasse le ¼ de la surface végétative, pour une période de risque comprise entre levée et 3 feuilles. 
En conséquence, la vigilance demeure de mise sur les parcelles les moins avancées en stade. 
 

Altises des crucifères ou petites altises 
Une dépréciation limitée est signalée sur 3 des 9 situations ayant fait l'objet d'une notation spécifique, avec au 
maximum 10% de plantes concernées en bordure. 
 
Pour mémoire la période de risque s'étend jusqu'au stade 3 feuilles, les attaques sont souvent irrégulières et préfé-
rentiellement situées en bordure de parcelle. Le seuil de nuisibilité est fixé à 8 pieds sur 10 portant des morsures, 
sans que la dépréciation dépasse le ¼ de la surface végétative 
 

Limaces 
Une dépréciation limitée est rapportée sur 3 des 10 parcelles ayant fait l'objet d'une notation spécifique limaces. 
 
La vigilance est à maintenir sur les cultures n'ayant pas encore dépassé le stade 3 feuilles. Pour mémoire, Il n'y a 
pas de seuil de risque mais la déprédation peut être rapide en cas de présence sur les plantules. 
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Tenthrède de la rave 
Des captures d’adultes sont observées dans 3 des 5 situations ayant fait l'objet d'un relevé piège, mais concernant 
les larves, on ne constate qu'une dépréciation limitée à 2 % de surface  foliaire dans une situation parmi les 11 
ayant fait l'objet d'une observation. 
 
Pour mémoire la capture des adultes dans les pièges sur végétation n’est pas un indicateur pertinent  du risque 
mais un indicateur d’alerte vis-à-vis d'une manifestation éventuelle des larves par la suite. Le seuil de nuisibilité des 
larves est atteint quand les prélèvements cumulent ¼ de la surface végétative. Compte tenu du cycle de ce rava-
geur, la période la plus à risque vis-à-vis des larves s'étend de B3 à B6. La surveillance demeure donc d'actualité 
sur la plus grande partie des parcelles. 
 

Charançon du bourgeon terminal 
Aucune manifestation notée dans les pièges des 10 situations renseignées. A noter une toute première capture 
signalée dans une parcelle en dehors du réseau. 
Pour mémoire, seul le piège jaune permet de détecter les arrivées dans les cultures. 
 

Pucerons 
Aucune présence remarquée sur les 8 parcelles ayant fait l'objet d'une observation spécifique. 
On peut rappeler que la période de sensibilité considérée comme maximale vis-à-vis du risque de transmission de 
viroses s'étend jusqu'au stade 6 feuilles, avec un seuil de nuisibilité fixé à 20 % de plantes hébergeant des puce-
rons. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Ce BSV reprend des observations ponctuelles qui donnent des tendances régionales. La Chambre Régionale dégage  

   toute responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs concernant la protection de leurs cultures. 
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